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Depuis plusieurs mois, le SPS ne cesse d’alerter les pouvoirs publics, ainsi que les 
autorités supérieures, sur la gestion dangereuse et préjudiciable de l’établissement.  
Malheureusement, cette Direction est bien trop étriquée pour comprendre la faille dans sa 
gestion inadaptée. 
Les statistiques parlent d’elles-mêmes (rapport du député Hendrik Davi 13.10.2023) ! 
Effectivement, depuis l’arrivées de cette équipe de direction, les personnels vivent des 
situations de plus en plus violentes sans aucune réponse satisfaisante à ce jour. 
 
Tentatives de meurtre en veux-tu en voilà ! Actes de barbarie, viols, suicides, des 
agressions qui s’intensifient de manière exponentielle, parfois même, diffusées en 
direct sur les réseaux sociaux, avec toute cette montée de violence, nous 
comprenons le nombre de tentative de suicide qui bat des records sur notre 
établissement. 
  

Une montée en puissance phénoménale, une récurrence qui fait froid dans le dos. 
 
Toutes ses prises de décisions ubuesques entrainent de toute évidence le mal-être de la 
population pénale qui s’en défoule en retour sur les Surveillant(e)s ! Trop c’est trop ! 
 
 

A quand une réaction de taille de notre haute hiérarchie !  
A quand une intervention des pouvoirs Publics !  

A quand une sécurité efficiente pour notre établissement et ses personnels ! 
 

 

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s, demande un recadrage imminent et absolu, à défaut, 

d’un changement rapide de Direction. 

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s, s’étonne que l’OIP ne soit pas encore intervenu sur 

notre établissement devenu un vrai coupe-gorge. 

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s, se demande s’il faut la mort d’un surveillant(e)s pour 

espérer une réaction sans délai.  

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s, rappelle à madame la directrice d’établissement, 

qu’elle est la seule garante de la sécurité des surveillant(e)s et qu’en cas de drame, elle en sera 

l’unique responsable…  

INDEPENDANT, AUTONOME ET 100% SURVEILLANT(E)S 
 
 

Le Conseil syndical CP Aix-Luynes, le 07/11/2023       


